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 COMPETITIONS PAR PAIRES 

 

        

 

 

 

Catégorie 3 

 

1. Conditions de participation 

 

• Compétition ouverte aux paires comportant une joueuse ou un joueur 

classé au moins en 2éme Série Promotion (IV≥60) 

 

• Il existe différentes catégories :  

 

 

���� Open 

���� Mixte (un joueur et une joueuse constituent une paire),   

���� Dames (deux joueuses) 

���� Seniors open et Mixte (ouvert aux joueurs nés en 1954 ou avant) 

 

    

 

2. Organisation 

 

����   Open et mixte : Organisation de qualifications à partir de 68 

paires. Les paires dont l’ IV est supérieur ou égal à 184 sont 

dispensées des qualifications. 

 

���� Dames : Finale directe en 3 séances  

 

 

���� Senior open et mixte : Finale directe en 2 séances de 26 à 28 

donnes, en semaine 
 

Excellence 


